
 

 
 

6 LIEUX  

DE PERMANENCE 

 
1 MOIS POUR S’EXPRIMER 

SUR LES REGISTRES 

 
OU ECRIRE  

A LA COMMISSION D’ENQUETE 

AU SIEGE DU SYEPAR 

63 RUE JEAN JAURES 

BP 70183 

42313 ROANNE CEDEX 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au siège de Grand Roanne Agglomération 

Mardi 25 octobre de 9h00 à 12h00 

Mercredi 2 novembre de 14h00 à 17h00 

Jeudi 10 novembre de 9h00 à 12h00 

Vendredi 18 novembre de 14h00 à 17h00 

Lundi 21 novembre de 14h00 à 17h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au siège de la communauté de communes de  

l’Ouest Roannais 

Mercredi 26 octobre de 14h00 à 17h00 

Vendredi 18 novembre de 9h00 à 12h00 

Au siège de la communauté de communes de la Côte Roannaise 

Mercredi 19 octobre de 14h00 à 17h00 

Vendredi 4 novembre de 9h00 à 12h00 

Au siège de la communauté de communes du Pays d’Urfé 

Vendredi 21 octobre de 9h00 à 12h00 

Mercredi 9 novembre de 14h00 à 17h00 

Au siège de la communauté de commune du Pays de  

La Pacaudière 

Vendredi 4 novembre de 14h00 à 17h00 

Lundi 14 novembre de 9h00 à 12h00 

 

Toutes les permanences, les horaires et les documents constitutifs du SCoT sont 

consultables sur www.scotroannais.fr 

Au siège de la communauté de communes du Pays de Perreux 

Vendredi 28 octobre de 14h00 à 17h00 

Lundi 7 novembre de 9h00 à 12h00 

RENCONTRER LA COMMISSION D’ENQUETE 

http://www.scotroannais.fr/

